
MAIRIE DE MÉOLANS-REVEL
Avril 2026

LE MOT DU MAIRE
Chers habitants de 

Méolans-Revel,

C’est avec une profonde 
émotion, une grande fierté et 

un réel sens des responsabilités 
que je m’adresse à vous en tant 
que maire nouvellement élu. Je 
tiens à remercier sincèrement 
les habitantes et les habitants 

pour la confiance claire et 
massive qu’ils nous ont 

accordée, nous engageant 
pleinement à être à la hauteur 

de ce mandat, au service de 
toutes et tous. Conscient de 

l’héritage humain et public qui 
m’est transmis, j’aborde cette 
mission avec détermination et 

humilité, convaincu 
qu’ensemble nous saurons 
poursuivre et construire de 

belles réalisations au service de 
notre commune.

ANIMATIONS
La  bibliothèque :  Du  1er avril  au  30 
octobre la bibliothèque sera ouverte le 
jeudi  de  15h30  à  17h30.  La 
bibliothèque lance : 

• un appel à dons de livres (sauf 
livres de poche) afin d’enrichir 
sont  fond :  roman  adultes, 
enfants, ados, livres régionaux…

• un  appel  à  bénévole(s) :  vous 
aimez lire  et  parler  de  ce  que 

VIE COMMUNALE
Mise en place du nouveau Conseil Municipal :  Vendredi 20 mars, le 
nouveau conseil municipal s’est réuni afin de procéder à l’élection du 
Maire  et  des  adjoints.  Ont  été  élus  à  l’unanimité  M.  Sébastien 
GARNIER,  Maire,  Mme  Éloïse  TRON,  1ère adjointe,  M.  Laurent 
ARNAUD 2e adjoint et  Mme Julie BATTALIER 3e adjointe. Les autres 
conseillers municipaux sont :  Géraldine GILLY, Gilles MAILHÉ, Benoit 
CLAYETTE,  Virginie  LOPEZ,  Mélanie  OCCELLI,  Hugo  COLLOMB  et 
Valentin PEDROCCHI.

Nous vous informons que le Maire et / ou les adjoint seront présents 
en Mairie tous les matins. Le prochain Conseil Municipal se tiendra le 
jeudi 23 avril afin de voter le budget 2026. L’ordre du jour des conseils 
municipaux  est  disponible  sur  le  site  Internet  de  la  Mairie  et  sur 
PanneauPocket 5 jours avant la date de réunion. Pour la suite, nous 
essaierons de nous réunir tout les 1ers jeudi du mois à 19h.
Remerciement aux anciens élus : Les nouveaux conseillers tiennent à 
remercier les « anciens » pour le  travail accompli et l’engagement 
au long de nombreuses années. 
Daniel MILLION-ROUSSEAU qui, en prenant la suite d’Émile TRON, a 
su relever avec dignité et détermination la responsabilité qui lui était  
confiée.  Il  a  été  bien  plus  qu’un  maire,  un  repère  et  une  force 
tranquille qui, durant 12 années, y compris dans les épreuves les plus 
difficiles comme la crise du Covid,  a su avec engagement protéger, 
décider et rester pleinement présent au service de notre commune. 
Monique ISAÏA élue à 21 ans, elle a œuvré pendant 50 ans (dont 35 
ans au poste de 1e adjointe) au service de notre commune et de ses 
habitants.  Cet engagement exceptionnel force le respect et appelle 
hommage et  remerciements.  Par sa rigueur et  sa fidélité,  elle a su 
préserver la mémoire collective. Elle incarne l’engagement, le sens du 
devoir et l’amour de l’intérêt général. Nous lui souhaitons une belle 
retraite !
Daniel CLARIOND qui, durant de nombreuses années, et également 
dans  ses  fonctions  de  conseillère  départementale,  a  servi  avec 
dévouement  l’intérêt  général,  œuvrant  avec  conviction  pour  la 
commune et le quartier de Gaudeissard. 
Jean-François  BLERVAQUE qui  a  contribué  avec  engagement  à  la 
valorisation des sentiers et au développement des activités de pleine 
nature, participant ainsi au rayonnement de notre territoire. 
Pierre ALLEMAND qui s’est distingué par sa présence constante et la 
justesse de son regard,  mettant sa connaissance approfondie de la 



vous  avez  lu,  vous  souhaitez 
vous  investir,  vous  avez  des 
idées  d’animations…  Venez  en 
parler  à  Géraldine  qui  vous 
accueillera et vous guidera afin 
d’augmenter  la  dynamique  de 
la bibliothèque

Exposition du 13 mai au 31 juillet : 4 
panneaux sur les arbres remarquables de 
France  seront  exposés.  Ils  sont  mis  à 
disposition  de  la  commune  par  le 
département  dans  le  cadre  du  Réseau 
des  Colporteurs.   Ouverture  de  la 
bibliothèque le mercredi 20 mai de 10h 
à midi  et le  mercredi 27 mai de 15h à 
16h30.
La Maison du Bois et de la Forêt
Espace muséographique "De la graine 
à la planche" Une exposition ludique et 
dynamique sur les forêts et le bois ! 
Hors  vacances  scolaires :  tous  les 
mercredis après-midis de 14h à 18h 
Vacances  scolaires :  du  mardi  au 
vendredi de 14h à 18h 
Contact :  04 92 37 25 40
ou 06 73 41 06 49
27/05 à 16h30 : goûter et conte avec La 
Baleine qui dit « Vagues »
Association ACTES (salle polyvalente)
Gym lundi matin
Vannerie : lundi de 14h à 17h
Aquarelle mercredi  après-midis 
Cartonnage jeudi après-midi
Encadrement :un  jeudi  sur  deux 
(journée)
Le CCAS
Partenariat  avec  le  Club  de  l’Amitié 
Ubaye-Serre-Ponçon.  Cette association 
organise  des  activités  hebdomadaires 
(cartes,  goûter,  marche,  boules…)  et 
des  sorties  (sites,  musées,  attractions 
régionaux)  en  car  avec  repas  au 
restaurant. L’adhésion est de 25€/an. Si 
vous  souhaitez  adhérer,  des 
formulaires papier sont disponibles en 
Mairie.  Vous  pouvez  aussi  contacter 

commune au service du suivi rigoureux des travaux. 
Marie-Ange REYNIER qui s’est engagée avec sérieux, disponibilité et 
sens  des  responsabilités,  apportant  une  contribution  précieuse  et 
fidèle au service de la collectivité. 
Budget  communal  2025 : En  2025.la  commune  a  dépensé  841 
367,74€  en  fonctionnement  (1 131 047,88€ en  2024)  pour 
970 680,47€ de recettes (1 246 327,51€ en 2024). Les investissements 
se sont portés à 413 391,68€ (1 048 224.10€ en 2024). Le résultat de 
fonctionnement 2025 est de +129 312,73€ (+114 087,73€ en 2024).



directement le club : 
club.amitie.usp@gmail.com
Président Aimé ROLLAND
06.66.68.03.66
Secrétaire Roger LECCO
06.82.89.36.21
Renseignements Céline : 04.92.81.94.08 
ccas.meolansrevel@orange.fr

A ne pas manquer !
17  avril  à  14h à  la  salle  polyvalente 
projection d’un film par Lucien TRON
8 mai dépôt d’une gerbe au monument 
aux Morts de La Fresquière l’après-midi
22-23-24 mai Festival de Jazz au bistrot 
Lou Fresc
24  mai Fête  des  voisins  de  St 
Barthélémy  Chaque  quartier  peut 
organiser sa fête des voisins, la Mairie 
met à disposition les barnums, tables et 
chaises (selon disponibilités)

27 mai à 16h30 à la Maison du Bois, en 
partenariat  avec  la  bibliothèque : 
Goûter suivi d’un conte accompagné à 
l’accordéon  « Parfois  les  arbres ». 
L’exposition « Arbres Remarquables » à 
la bibliothèque sera accessible de 15h à 
16h30.  Gratuit,  réservation obligatoire 
06.73.41.06.49
27  mai à  la  salle  polyvalente  concert 
organisé par Les Câblés

DÉMOCRATIE ET CITOYENNETÉ
Participer  c’est  possible ! Comme  elle  l'avait  évoqué  lors  des 
réunions  publiques  précédent  les  élections,  la  nouvelle  équipe 
municipale souhaite mettre en place un comité de village.
Le comité de village, c’est le lieu pour échanger, faire remonter les 
problèmes,  lancer  des  projets  et  faire  vivre  notre  commune. 
Contribuer à la vie locale, créer de nouvelles activités, encourager le 
collectif, tout est à inventer. 
Des  idées,  de  l’énergie,  ou  juste  l’envie  de  participer  ?  Venez 
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6 juin et 7 juin à la salle polyvalente
samedi :  initiation et sensibilisation au 
feutrage  de  la  laine  puis  feutrage  fin 
l’après-midi ;
dimanche : feutrage de toison
Réservation  et  renseignements  au 
bistrot : 04.92.85.51.80
19 juin à la salle polyvalente concert de 
musique des Balkans avec Tchayok, en 
partenariat avec Arsud (Région).

NOUS CONTACTER
mairie.meolansrevel@wanadoo.fr
Secrétariat de Mairie
Mardi,  mercredi  et  vendredi  de  9h  à 
midi
Standard téléphonique
04.92.81.08.69
Du lundi au vendredi de 9h à midi
Réseaux sociaux
http://www.meolans-revel.fr/

  
PanneauPocket : Cette  application 
permet aux mairies de signaler à leurs 
habitants les événements à venir mais 
également  de  les  alerter  en  cas 
d'intempéries, de problème de voirie… 
Elle  est  téléchargeable  sur  le  site 
www.app.panneaupocket.com.
Permanences des élus

• lundi  matin  3ᵉ  adjointe 
(Scolaire,  périscolaire, 
associations,  insertion 
professionnelle)

• mardi matin 1e adjointe
• mercredi  matin 2ᵉ  adjoint 

(Voirie,  Sécurité,  incendie, 
domaine  public,  urbanisme, 
ressources humaines)

• jeudi & vendredi matin Le Maire
Réservation  (salle,  matériel) :  Les 
modalités  de  mise  à  disposition de la 
salle  polyvalente  et  du  matériel 
(barnums,  chapiteaux,  tables  et 
chaises)  sont  en  cours  de 
réorganisation.  Une  demande  de 
réservation  pourra  bientôt  être 
réalisée par voie électronique.  Toutes 
les  demandes  déjà  effectuées  sont 
enregistrées.  La  Chapelle  de  Méolans 
peut  être  réservée  pour  des 
expositions.

partager tout cela au sein du comité de village !
La réunion de création aura lieu le samedi 9 mai 2026 à 18h à la salle 
polyvalente.  Lors  de  cette  première  réunion,  nous  choisirons  tous 
ensemble un conseil d'administration parmi les volontaires présents 
ou ayant manifesté leur candidature par mail.
Ce groupe de travail sera chargé de construire le comité de village, de 
définir  les  orientations,  les  thématiques  sur  lesquelles  des  groupes 
plus  restreints  souhaitent  avancer,  de  préparer  les  assemblées 
générales…
Si vous souhaitez faire partie du conseil d'administration et que vous 
ne pouvez pas être présent-e-s à cette date, n'hésitez pas à envoyer 
un  mail  de  candidature  à  l'adresse  mail  suivante : 
cvmr04161@gmail.com 

Risque  de  nuisances  sonores : Le  bistrot  Lou  Fresc  informe  les 
riverains  de  la  tenue d’un concert  en  extérieur  (terrasse,  place  du 
souvenir  Français  –  La  Fresquière)  le  samedi  13  juin  jusqu’à  23h 
environ.

FORÊT ET ENVIRONNEMENT
Une  association  pour  aider  les  propriétaires  forestiers  privés : 
L’association Syndical  Libre de gestion forestière de l’Ubaye et du 
Pays  de  Seyne,  soutenue  par  le  Centre  National  de  la  Propriété 
Forestière, le syndicat FRANSYLVA et par la Charte Forestière Ubaye 
Pays  de  Seyne  propose  différents  services  aux  propriétaires  de 
parcelles de forêt pour une cotisation annuelle de 15€ : 

• Accompagnement  technique  en  relation  avec  le  Centre 
National  de  la  Propriété  forestière  (diagnostic,  sylviculture, 
foncier,  marquage  des  bois,  vente  des  coupes,  suivi  des 
chantier, formation)

• Accompagnement juridique en relation avec le  syndicat  des 
propriétaires  forestiers  FRANSYLVA  04  (assurance 
responsabilité  civile  incluse  dans  la  cotisation  d’adhésion  à 
l’association,  convention  d’accueil  du  public,  législation 
forestière, contrat de vente de bois

• Possibilité  de  financement  (travaux,  coupes, 
sylvopastoralisme)

• Accès aux informations (échanges entre adhérents, actualités 
forestières, liste d’exploitants, entrepreneurs, scieurs, experts, 
cours du bois…

Contact  sur  la  commune :  M.  Jean  LAUGIER  (Les  Michels) 
jmelaugier@gmail.com 

Fleurissement du village : Le lundi 8 juin, un atelier intergénérationel 
de jardinage est organisé à l’école de Rioclar. Les personnes âgées de 
la commune et les grands-parents des enfants de l’école sont invités 
pour mettre en pot les fleurs qui seront installées dans les différents 
hameaux.  Les jardinière,  les fleurs et  le terreau sont fournis  par la 
Mairie, merci d’apporter vos outils.

Ramassage  des  déchets : le  samedi  13  juin  nous  vous  attendons 
nombreux pour effectuer un nettoyage participatif sur la commune. 
Sacs et gants fournis, nous espérons pouvoir traiter 3 lieux différents. 
Rendez-vous à 14h devant la Mairie.
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